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Paris, 16 juin 2020 
 
 
A l’attention des membres individuels et des barreaux membres de l’UIA 
 
 
Chers Membres, Chers Confrères, Chers Amis,  
 
Avec les membres soussignés du Comité national américain de l'UIA, j'adresse cette lettre à nos 
confrères et barreaux membres de l'UIA du monde entier. 
 
Notre pays, les États-Unis, traverse une période extrêmement difficile. 
 
Comme beaucoup d'entre vous le savez, il y a quelques semaines, un officier de police blanc de l'État 
du Minnesota a tué un homme noir non armé, George Floyd, en s'agenouillant sur son cou pendant 
plus de 8 minutes alors que trois autres officiers se tenaient passivement à côté et que l'homme se 
plaignait de ne pas pouvoir respirer. L'incident a été filmé et la vidéo est insoutenable. Les policiers 
ont été arrêtés et seront jugés conformément à la loi. Mais la brutalité de l'incident a conduit le pays 
à une situation d’introspection collective nationale. 
 
Ce meurtre fait suite à d'autres cas où des hommes et des femmes noirs non armés aux États-Unis 
ont été tués par des policiers. Et cela arrive à un moment où nos communautés noires subissent les 
pires conséquences de la pandémie du Covid et les difficultés financières qui en découlent. 
 
Plus largement, les afro-américains et les autres minorités américaines continuent de subir le racisme 
systémique qui imprègne la vie dans notre pays, et se concrétise par des difficultés d’accès au 
logement, à l'éducation ou aux soins de santé,d’opportunités d'emploi réduites et des salaires plus 
bas, des disparités dans la distribution des richesses et des obstacles dans l’exercice du droit de vote. 
L'impact de notre histoire nationale, y compris des siècles d'esclavage, de ségrégation et de 
discrimination autorisée par la loi, se répercute dans les injustices qui se produisent aujourd'hui. 
 
Au cours des semaines qui ont suivi ce meurtre, l'angoisse et l'épuisement de nos compatriotes afro-
américains ont été palpables. Les manifestations à travers le pays et à travers le monde, impliquant 
des personnes de toutes origines, de tous âges et de tous horizons, reflètent une volonté renouvelée 
de faire face à la situation et de travailler pour y remédier. Le temps du changement réel et durable 
est venu. 
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J'ai souvent parlé en tant que Président de l'UIA de l'État de droit. Avec l'IROL, l'Institut de l’UIA pour 
l'État de droit, j'ai exprimé mon opposition lorsque nous avons vu l'État de droit en danger, les 
avocats persécutés et les droits de l'homme violés partout dans le monde. Mais l’État de droit pour 
chacun de nous doit commencer dans notre propre pays. Nous voulons être clairs : le meurtre de 
George Floyd viole l'État de droit. George Floyd n'a pas eu un procès équitable. Il n'a pas bénéficié de 
l’application de lois pourtant légitimement promulguées. Il n'a été traduit devant aucun juge 
indépendant. Il n'a eu accès à aucun avocat indépendant. Il n'a bénéficié d'aucune protection de ses 
droits fondamentaux. Nous dénonçons ces transgressions avec force et sans ambiguïté. Nous ne 
pouvons pas demander à d'autres pays de respecter les principes fondamentaux si nous n'exigeons 
pas la même chose de notre propre pays. Nous devons agir. 
 
Un certain nombre d'entre nous dans la délégation UIA-US ont accepté de travailler ensemble pour 
aider à trouver des solutions que nous partagerons avec vous. Ces solutions peuvent aller de 
formuler des recommandations pour changer des pratiques policières existantes à identifier de 
moyens d'éliminer le racisme, les préjugés implicites et l'inégalité de traitement dans tous les aspects 
de notre société, y compris dans notre profession juridique. 
 
Lorsque je suis devenu Président de l'UIA à Luxembourg en octobre dernier, j'ai promis, lors de notre 
cérémonie de clôture, de me concentrer sur deux questions durant mon mandat : le rôle de l'avocat 
face à l'injustice et le rôle des associations d'avocats comme la nôtre. Pour les avocats américains 
signant cette lettre, le moment est venu de répondre à ces questions urgentes par des actions. 
 
En tant qu'avocats de l'UIA, nous avons un rôle important à jouer. Les avocats ont un accès privilégié 
aux sphères du pouvoir, nous avons une occasion unique de faire entendre notre voix et nous avons 
un réseau national et international qui, lorsqu'il travaille ensemble, peut accomplir plus que 
n'importe lequel d'entre nous individuellement. 
 
Nous vous demandons, confrères membres de l'UIA, de vous joindre à nous dans notre mission pour 
donner un nouveau souffle aux valeurs que l’UIA porte de longue date : respect de la diversité, 
collégialité et amitié, échange d'idées entre les communautés et protection de l'État de droit. Nous 
voulons comprendre comment le racisme affecte vos pays. Quelles mesures peut-on prendre pour 
lutter contre le racisme partout où il existe ? Quels conseils avez-vous et de quelle aide avez-vous 
besoin ? Comment pensez-vous que les avocats peuvent contribuer par leur action collective à 
apporter un changement durable ? 
 
N’hésitez pas à revenir vers moi ou vers les autres membres listés ci-dessous avec vos idées. Nous 
nous engageons à travailler étroitement avec nos confrères afin de profiter des opportunités que 
l’UIA nous offre et de rassembler les avocats de monde afin d’éliminer le racisme où qu’il existe, y 
compris au sein de notre profession, que nous chérissons. 
 
Merci. 
 
Confraternellement, 
 

 
_____________ 
Jerome C. Roth 
Président de l’UIA 
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Signataires additionnels du comité national américain : 
George S. Akst 
Randy J. Aliment 
Louis F. Burke 
Robert J. Caldwell 
Gisella Levi Caroti 
Joshua R. Cohen 
Grant A. Davis-Denny 
Joseph J. Dehner 
Sara Elizabeth Dill 
Paul A. Dominick 
Stephen L. Dreyfuss (Former UIA President) 
Travis L. Gering 
Barbara J. Gislason 
Barbara R. Hauser 
Sandra L. Jacobus 
Thomas R. Julin 
Christopher B. Kende 
Constance Kim 
Bruce M. Landay 
Burton A. Landy 
Murray S. Levin 
Herve N. Linder 
Delos N. Lutton (Former UIA President) 
John H. McDowell, Jr. 
Marc D. Miceli 
Hilary B. Miller 
Stephen J. Mitchell 
James C. Moore 
Janice F. Mulligan 
Deborah Ann Nilson 
Karola K. Pearce 
Natalie A. Pierce 
John B. Pinney 
E. Wayne Powell 
Carlos F. Ramirez 
Michael R. Reese 
C. Ryan Reetz 
Steven M. Richman 
Carole Rouffet 
Anibal Sabater 
Winfried F. Schmitz 
Jacqueline R. Scott 
Steve J. Shore 
Howard N. Spiegler 
Carolyn B. Witherspoon 
Robin Wolpert 
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